
Ville de

Mercier

AVIS PUBLIC

ENTREE EN VIGUEUR

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné que le règlement suivant a été adopté :

Rèelement n" 2016-940-ll intitulé « Règlement modifiant le règlement de délégation

du pouvoir de dépenser ».

Ce règlement entre en vigueur selon la Loi et toute personne intéressée peut en

prendre connaissance à mon bureau, uu 2ie\me étage du 869, boul. Saint-Jean-Baptiste à

Mercier ou peut en faire la demande par courriel à :

d i rect i o n. ere ftè (/ù v Ll l ç.mcrcrcr-qc . c a.

er, ce 16" jour du mois de juin 2026

Denis and, avocat

Grefïer


